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Annualisation fonction public

Par benjy28, le 15/05/2015 à 23:05

Bonjour,rnrnJe suis titulaire de la fonction publique territoriale.rnJe travaille à temps plein
annualisé payé 151 h 67/100ern- du 01 avril au 30 septembre j'ai fait 38 h 45 min/semainern-
du 01 octobre au 31 mars j'ai fait 32 h 15 min/semainernEn faisant le total des heures, j'arrive
à 1846 h au lieu de 1820 h, est-ce normal ? ils me décomptent les congés et jours fériés en
heures.rnrnMerci.rnfonctionnaire ou non, le merci est toujours obligatoire.

Par moisse, le 15/05/2015 à 23:58

Bonsoir,rnLe cumul des heures est manifestement erroné s'agissant d'un temps plein à 35
h/semaine.

Par benjy28, le 16/05/2015 à 11:09

bonjour Askatasunrnrn c est quoi le décomptes annuels d'heuresrncomme je disais dans mon
messagernje fait 6 mois a 38h45 semainesrnet 6 mois a 32h15 semainernet j arrive a 1846
heuresrnil me paye pas d'heures supplémentairernje n'ai pas de RTTrnje suis payée sur la
base de 151.67h par mois

Par moisse, le 16/05/2015 à 11:35



Payée certainement, mais pas comme comptablernVotre calcul:rn38h45 pendant 6 mois ou 26
semaines c'est à dire 28.75*26=1007.5 hrnPuis 32h15 soit 32.25 x 26=838.5 d'où un total de
1846.rnA l'évidence vous n'avez aucun jour férié ni pas de vacances.rnReprenez le calcul
établi par @Askatasun et si vous n'êtes jamais malade ni en retard au travail, vous pourrez
peut-être travailler ces 1607 h.rnVous ne faites aucune heure supplémentaire et de ce fait ne
justifiez d'aucun droit soit à rémunération supplémentaire soit à RTT.

Par benjy28, le 16/05/2015 à 11:58

dans les 1.846 h il m'est retiré :rn 8 jours fériés = 56 heuresrn 3 semaines de vacances d été
=116 h 15 rn 2 semaines de vacances d'hiver 64 h 45rnrnje voudrais savoir si c'est normal
qu'il me déduise les congés en heures et non en jours ?

Par benjy28, le 16/05/2015 à 13:47

non il me font pas de compensation.rnrnvous pouvez me répondre a cette questionrnc est
normale qu'ilrnnous déduise les congés en heures et non pas en jours

Par benjy28, le 16/05/2015 à 19:23

donc quand on est annualisé on se fait avoir rnrnsi j ai bien compris il me doivent 2h par
anrncomme je fait 1846h/an - 237h/an (congés et fériés) rn= 1609 heures/an.
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